




GRANDS AXES DU
PLAN D’ACTIONS

1 Collectivités exemplaires

2
Rendre les bâtiments 

performants et adaptés 
au changement climatique

3
Mobiliser les acteurs 
économiques sur des 
démarches durables

4 Se déplacer moins et mieux 

5
Aménager un territoire 
adapté au changement 

climatique et résilient

6 Développer fortement les 
énergies renouvelables



TAUX D’IMPOSITION 2019 DES TAXES DIRECTES LOCALES :

Taxe d’habitation 9,50%

Taxe sur le foncier bâti 5,00%

Taxe sur le foncier non bâti 12,86%

Cotisation Foncière des Entreprises 25,70%

TAXE D’ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES 2019 :

Zone 1 : une collecte/semaine 11,68%

Zone 2 : deux collectes/semaine 14,60%

Zone 3 : trois collectes/semaine 15,09%



Un cabinet d'infirmiers

Deux médecins généralistes 
(dont un spécialisé en allergologie)

Un cabinet d'infirmiers

Le Service Interentreprises 
de Santé au Travail

Des consultations de psychologie

Des consultations d'hypnothérapeute

Deux médecins généralistes 

Une sage-femme

Un cabinet d'infirmières

Des consultations de diététicienne

Des consultations d'ostéopathie

Des consultations de psychologie

Des consultations de sophrologie-hypnose

Un médecin généraliste

Un cabinet d'infirmières

Une podologue pédicure

Des consultations d’ostéopathie

Des consultations de psychologie

Le Service Interentreprises 
de Santé au Travail
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